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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« ou de gaz de mine » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gaz de mine, plus connu sous le nom de « grisou », continue à se libérer naturellement dans les 
anciennes mines plus de trois décennies après la fin de leur exploitation. Il remonte à la surface via 
des conduits naturels ou artificiels, des failles ou des roches perméables.
 
Etant très dangereux pour les populations alentours notamment en raison de son caractère 
inflammable à sa libération, il est soutiré depuis 1978 via des forages de décompression.
 
Ce gaz de mine peut être valorisé, comme cela a déjà été le cas dans le bassin minier du Nord-Pas 
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de Calais, par injection directe dans le réseau des transports, ou de manière plus efficace par 
valorisation électrique.
 
Cette valorisation électrique du gaz de mine est doublement intéressante. Elle permet de réduire les 
rejets de méthane, particulièrement polluants et présents dans ce gaz de mine, tout en créant de 
l’électricité. Elle évite, en outre, d’acheter du gaz dans des pays lointains en utilisant une ressource 
locale pour la production électrique. 
 
Notre pays doit éviter d’accroître sa dépendance à l’égard de pays gros producteurs de gaz, mais 
bien peu respectueux des droits de l’Homme, à l’image du Qatar ou de l’Algérie. Il en va de nos 
valeurs. C’était l’argument du gouvernement et de l’UE pour arrêter les importations de gaz de 
Russie.
 
Dans ce contexte, l’exploitation du gaz de mine relève de l’évidence. Elle est moins polluante, en 
évitant la pollution engendrée par l’acheminement de gaz venus de loin. Elle évite de se lier les 
mains avec des régimes peu vertueux sur le plan des droits humains. Elle constitue une opportunité 
économique pour le bassin minier du Nord-Pas de Calais qui en a bien besoin.
 
 


